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Celui-ci s'est réuni ou lieu ordimire des sânces, apràs convocotion du 4 ovril 2023, sous lo presidence de

Modome Sylvie COMUZZI, Maire d'Izernore

Ouverture de la séonce : 19 h

Le procà-verbol du Conseil Municipol du 11 ovril ?O23 n'oppelle oucune observotion, il est opprouvé

à l'umnimité.
ARRETES DU A,IAIRE

ARRETE A20230504 005 : outorisotion d'ouverture tordive cofé b Chope le L2/O5/2O23

ARRETE 420230504 006 : outorisotion de tronsfert du débi1 de toboc « Toboc les Colonnes »

ARRETE A20230515 007: représentotion porcelloire codostrole unigue (RPCU)

CONVENTION

CONVENTION entre lo commune et M. et Mme LONGO Jéeémy pour occès à leur propriété por le chenin

rurol. Pérignot
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PROCES VERB^L DES DÉLIBÉR^EONS
DU CON5EIL AAUNICIPAL OU

6 juin 2023

Etoient
presents:

Sylvie COMUZZI, Roymond JOyARD, Christionne MAURON, Michel MOINE,
Xovier B055AN, Juliette AUGERT. Poscol CURTET, Eddo 6RA55ET. Isobelle
GREGIS, Chrislophe PERROUSSET, Jeon-Morie PONCET; Poscole

GOUTLLOUX, Hervé GAP,BE, Cloire ZARA-MARMETH, Louison DONIER

Fronçoise DESMIDT, Mothilde FAVRE,

Excusées :

Pouvoirs : I Fronçoise DESMIDTà Christionne MAURON

Morhilde FAVRE à Chrisrophe PERROUSSET

Seqétoire I Isobelle 6REGI5
de séance '.



DECTSIONS DU AÂAIRE

DECISION DE2023-192-093 : signée le l3/O4/2O23 ovec AME BUREAUTTQUE de ?7,87 € HT soit
33.44€ TTC pour l'ochot de fournitures de bureou - moirie

DECISION DE2023-192-094 : signée le l3/O4/2O23 ovec AME BUREAUTTQUE de 394,02 € HT soit
472,82 € TTC pour l'ochot de fournitures de bureau - moirie

DECISION DE2023-192-095 '. signée le 27 /O3/2O?3 avec ALDENE TECNIC BUREAU de 6.190,00 € HT
soit 7.428,00 € TTC pour l'extension du système de couverture téléphonie pour école et musée

DECISION D82023-192-096 : signée le ?7 /O3/?O23 ovec AME BUREAUTIQUE de 2.490,00€ HTsoit
?.988,OO€ TTC pour l'ochot d'un coffre-fort ignifugé pour les registres d'étot-civil et délibérotions

DECISION DE2023-192-97 : signée le l7/O4/2O?3 ovec AME BUREAUTIQUE de 189,4O € HI soil
227 ,28 € -lTC pour l'ochot d'un toner + tombour d'imPrimonte HP l?6 A - urbonisme

DECISION D82023-192-098 : signée le 17 /o4/2O?3 ovec DIFCO de 151/? HT soit 181,46 € TTC pour

l'ochot de détochonl pour le gymnose

DECIsION 082023-192-099 : signée le 17 /O4/?O23 ovec GONCET de 1.182,45 € HT soit 1.418,94 €
TTC pour l'intervention sur le circuloteur eou choude du gymnase

DECISION D82023-192-100 '. signée le 17 /O4/?O?3 ovec SONEPAR de 656,09 € HT soit 787 3l€ rTC
pour l'ochot de fournilures électriques Pour divers services

DECISION DE2023-192-101 '. signée le t7 /O4/2O23 ovec ESAT LA FRETE de ?.160,90,00 € HT soit
2.593,O9 € TTC pour l'êntretien des espaces verts ou loyer des Pragnères

DECISION DE2023-192-102 : signée le l8/O4/2O?3 ovec APAVE INFRASTRUCTURES de 1.900,00 €
HT soit 2.280,00 € TTC pour le contrôle technique suite à l'oménogement de lo nouvelle orgonisotion des

locoux périscoloires (cuisine pédogogique et nouvelle ouverture)

DECISION DE2023-192-103 : signée le l8/O4/2O23 ovec AINTEGRA de L7.llO,OO € HT soit 20.532,00
€ TTC pour lo moîtrise d'ceuvte de I'dmétugement des obords de la résidence des Prognères et du porvis

des locaux commercaoux

DECISION DE2023-192-104 ', signée le O2/O5/2O23 ovec ATH de9.7L4,2O€ HTsoit 11.657,04€TTC
pour lo réfection des peintures des boiseries extérieu?es du bôtiment de l'Oignin

DECISION DE2023-192-105 : signée le 25/04/2023 ovec CAMPTNG PARADIS - LEs 6OR6E5 DE

L'OI6NIN de 145,20 € HT soit 159,50 € TTC pour la locotion de ? chalets 4 et 6 personnes du 16 ou

17 /O9/2O23 - JEP musée

DECISION DE2023-192-106 | sig ée le 27 /O4/2O23 ovec STAMP de !.608,72€ HI soit 1.930,46 € TTC
pour l'ochot de 12 mange-debout pour lo solle polyvolente

DECISION DE2023-192-107 : signée le 27/04/?023 ovec LA BOUTTQUE EN FETE de 198,04 € HT soit
237 ,65 € TTC pour lo location de costumes pour lo nuit des musées
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DECISION DE2O23-192-108 | signée le O?/O5/2O23 ovec TRANSPORTS DE L'AIN de 86,36 € HT soit
95,00 € TTC pour le déplocement du centre de loisirs à lo ferme des Porochettes à Tntriot le 3l/O5/2O23
opres-midi

DECISION DE2023-192-109 ; signée le 24/03/2023 ovec CROCHET ESPACES VERT5 de 580,00 € HT
soit 696,00 € TTC pour l'élogage de 20 érobles le long de lo RD 18

DECISION DE2023-192-110 : signée le |O/O5/2O23 ovec VOrX DE L'AIN de 655,52€ HT soit 786,62€
TTC pour l'insertion dons le guide d'été des octivités du musée

DECISION 082023-192-111 : signée le 1O/O5/2O23 ovec EBRA MEDIA de 21O,OO € HI soit 252,00 €
TTC pour l'insertion dons le guide d'é|é des octivilés du musée

DECISION DE2O23-192-112: signée le O9/O5/2O23 ovec POLE COOPERATTVE ARTISTTQUE de
9.900,00 € HT soit 11.880,00 € TTC pour lo mise à disposition d'un musicien pour 6 closses élémentaires
et 4 closses moternelles pour l'onnée 2023/2024

DECISION DE2O23-192-113 ; signée le O9/O5/2O23 ovec MARBRERIE COCHOD de 4.055,00 € HT soil
4.866,00 € TTC pour lo restourotion du socle de lo croix de Tignot

DECISION DE2023-192-114: signée le O9/O5/?O?3 ovec PERRIER Bernord de 5.590,00 € HT soit
6.708,00 € TTC pour le fouchoge des tolus sur routes communoles et montée d'Heyriot (37h en juin + 49h
en octobre)

DECISION DE2023-192-115 i signée le O9/O5/2O?3 ovec PERRfER Bernord de 6.760,OO € HT soit
8.112,00 € TTC pour le fouchoge des lolus en herbe sur le chemin des Colonnes, chemin de lo ÂÂonto et
chemin de lo Longeon: fin moi - début juin: et pour le fouchoge et l'élagage ou rotor de tous les chemins
communoux : en hiver

DECISION 0E2023-192-116 | signée le 09 /O5/2O23 ovec PERRIER Bernord de 1.040.00 € HT soit
1.248,OO € TTC pour le broyoge d'herbe sur diverses porcelles et fosses, 1 possoge en juin et I possoge en
outomne

DECISION D82023-192-117 : signéele l!/O5/2O23 ovec AIELTER ROBIN de 1.200,00 € HT soit 1.440,00
€ TTC pour lo remise en étot d'un timon de remorque

DECISION DE2023-192-118 : signée le L2/O5/2O23 ovec CHARVET de 70.80 € HT soil 87,96 € TTC pour
lo mise en ploce de l'interoction entre le logiciel CHARVET et l'opplication panneou pocket - Abonnement
onnuel : 3 mois offerts. Pour 2023 ?3,60 € HT soit28,3 2 € TTC de juin à décembre

DECISION DE2O23-192-119 : signée le 1?/O5/?O23 ovec SEDr EQUIPEMENT de lA,7O € HT soit
214,44 € TTC pour l'ochot de fournilures pour le service é1ot-civil

DECISION 0E2023-192-120: signée le 17 /O5/2O23 ovec TRANSPORTS DE L'AIN de 131,82 € HTsoit
145,00 € TTC pour le transport des élèves de CMZ de l'école d'lzernore ou collàge de Montréol- lo-Cluse -
L5-O6/20?3

DECISION 0E2023-192-121 '. signée le 17 /O5/2O23 ovec AF COMMUNICATION de 550.00 € HT soit
660,00 € TTC pour l'insertion publicitoire dons le PLAN 2023 de HAUT BUGEy TOURISME - musée

orchéologigue
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DECISION DE2O23-192-122 ', signée le 23/05/2023 ovec AME BUREAUTIQUE de ?48,5O € HT soil
?9A,?0 €, TTC pour l'ochot de fournitures de bureou - moirie r corlouches pour lo bibliothèque

DECISION DE2O23-192-123 : signée le 23/05/2023 ovec PTCHON de 188,76 € HT soit 226,51€ TfC
pour l'ochot de jeux de société pour la bibliothègue

DECISION DE2023-192-124 : signée le ?4/O5/2O?3 avec FABREGUE de 38,00 € HT soit 45,60 € TTC
pour l'ochot de fournitures - ser\ice ANTS (pièces d'identité)

DECISION DE2023-192-125 : signée le 24/O5/?O23 ovec FABREGUE de 60,88 € HT soit 73,06 € TlC
pour l'ochot de fournitures pour le service ANTS (pièces d'identité)

DECISION DE2023-192-126 : signée le 25/05/2023 ovec CHARVET de 2.970,OO € HT soit 3.564,00 €
TTC pour lo mointenonce du dispositif PANNEAU LUMINEUX double foce + TOTEM

DECISION DE2O23-192-127 : signée le 25/05/2023 ovec CHARVET de 7O,8O € HT soil 84,96 € TTC
pour lo mise en ploce de l'interlace entre le logiciel NEOSCREEN et PANNEAU POCKET - obonnement
onnuel - ANNULEE (idem 0E2023-192-118)

DECISION DE2O23-192-128 : signée le 25/O5/?O23 ovec CHARVET de 95,00 € HT soit 114,00 € TTC
pour une 1éléformotion ou logiciel NEOSCREEN

DECISION DE2O23-192-129 ', signée le 3O/O5/2O23 ovec JURA PROTECTTON INCENDIE de 2.175,OO

€ HT soit 2.610,OO € TTC pour lo vérificotion des bornes et bouches ince-ndie 2023

DE2O23-192-130 : signée le 0L/06/2023 ovec ALDENE TECHNIC BUREAU de 164,OO € HTsoit 196,80€
TTC pour l'ochot d'un combiné îéléphonigue DECT renforcé - musée

DELIBER^TION 2023017: âÂODIEICÂTION ET A4ISE A JOUR DU T^BLE^U DES EAAPLOIS

COII,I'I,IUNAUX AU IER JUTLLET 2023

Le Conseil Municipol opprouve à l'unonimité lo modificotion - créotion d'un poste d'ogerf. de moilrise
principal - et lo mise à jour du tobleou des emplois communoux ou 1"" juillet 2023 comme indigué ci-
dessous.
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TABLEAU DES EAAPLOIS PERAAANENTS
A TE/IAPS COA,\PLEI NOIIABRE

EiIAPLOIS 6RADES
CORRESPONDANTS

AUTORI5E
POURVUS

STAoIAIRE
TITULAIRE

POURVUS

CONTRACT.
NON
POURVU

Fonctionnel Directeur Générol des
Services de commune de
- de 3500 hobitonts

1 1 0 0

Attoché Territoriol
Principol

1 1 0 0



Service
odministrotif

Rédocteur Territoriol 1 o 0 1

Adjoint Administroiif
Territoriol principol lèrc

closse

I ? 0 0

Adjoint Administrotif
Territoriol principol 2à*
closse

? 1 0

Adjoint AdtÎlinistrotif
Territoriol

2 2 0 0

Technicien 1 0 0 1

Agerf, de Moîtrise 2 2 0 o

Service
lechnique

Service sociol

Agent de Maîlrise
Principo I

1 0 U 1

Adjoinl Technique
Principol
lère closse

3 1 0 2

Adjoint Technique
Principol
2è'" closse

5 2 0 3

Adjoint Technigue
Territorial

4 4 0 0

ATSEM Principol lère
closse

? ? 0

ATSEM Principol 2h
closse

2 I 0 1

Service culturel

Adjoint du patrimoine
principol
1à"'closse

1 1 U 0

Adjoint du potrimoine
principal
2h' closse

2 1 0 1

Ad.ioint du potrimoine 1 0 0 1

Service de
Police

municipole

Càef de service de police
municipole principol de
2è'" closse

1 1 0 U

TOTAL 35 22 0 13
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DETJBERATION 2023018: E,I PLOIS SAISONNIERS 2023 - SERÿICES TECHNIQUES

Le Conseil Municipol décide à l'unanimité de créee 17 emplois pour occroissement soisonnier d'octivité,
d'ogents technigues, sur lo soison estivole de juin à ooût pour une durée de 2 semoines chocun, ofin
d'effectuer divers trovoux d'entretien des bôtimenls et des espoces verts.

DELIBERATTON 2O23Ol9: EÂÂPLOIS SAISC,NNIERS 2023 - SERWCE l1 USEE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé de créer :

- 1 emploi, pour occroissement soisonnier d'octivité, d'ogent de médioiion cullurelle, sur la saison

estivole de juillet et ooût pour une période de 2 mois et sur une durée de 35 heures hebdomadoire,

- 1 emploi, pour occroissement soisonnier d'octivité, d'ogent d'occueil du public, Pour une période d'un

mois el sur une durée de 35 heures hebdomodaire.

DELIBERATTON 2O23O2O: EÂÂPLOI POUR ACCROISSE^4ENT TEf POR^IRE D'^CTIWIE -
SERYICE COAÂPTABIIJTE

Le Conseil ÂÂunicipol décide à l'unonimité de créer I emploi odministrotif pour occroissement temporoire
d'octivité, d'ogent odministrotif, pour une période de 1 mois, lo durée hebdomodaire de cet emploi est
fixée à 35h. Lo rémunérotion sero rottochée à l'échelle indicioire des odjoints odministrotifs, échelle Cl,
1'" échelon.

DELIBERATION 2O23O2r: DECISION IIODIEICATfVE N" r

Le Conseil Municipol opprouve à l'unonimité lo décision modificotion No 1 sur le budget générol relotive à
l'opérotion de viremenl de crédit suivonte :

- Diminution des crédils pour un montant de 13.0O0 € du compte 615228 outres bôtiments
- Augmenlotion des crédits d'un montont de 13.000 € du compte 673 titres onnulés (sur exercices

ontérieurs)

DEIJBERATION 2023022: DEI!ÂANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE L'AssOcr^TIoN
<< LES CRINS D'IZERNORE »

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ottribuer une subvention exceptionnelle à l'ossociotion « les

Crins d'fzernore » d'un montont de 800 € dons le codre de lo porticipotion de 5 covoliers - dont 2

odministrés de lo commune - ou épreuves du chompionnot de Fronce de Souts d'Obstocles gui se

dérouleront à Lomotte-Beuvron du 2? ou 29 juillet 2023.

DELIBERATIoN 2O23O23: DEI ANDE DE SUBVENTIoN EXCEPTIONNELLE DE fAssoctATION
<< CADETS DE LA GENDARÂÂERTE NATIONALE DE LAIN ,»

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ottribuer une subvention exceptionnelle à l'ossociotion « les

Cadets de lo Gendarmerie notionole de l'Ain » d'un montont de 100 € pour lo promotion < 6uy Jeon-
Morie » à loquelle porticipe une jeune odministrée de lo commune.
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DETIBERATION 2O23O24: P^RTICIPATTON AUX FRAI5 DE L^ ÂÂAISON DE SANTE DU FRENE

Modome Ie Moire donne lecture ou ConseilMunicipol du moil reçu de Monsaeur Dominique TURC, Moire de
Soint Martin du Fresne concernont lo demonde de porticipotion fimncière de lo commune d'fzernore à lo
moison de sonté du Frêne suite à lo reguête émomnt des médecins de lo structure médicale.

Afin d'ossurer lhttroctivité de l'étoblissement el gdrontir x pérunité, il est demondé oux comrnunes
concernée-s por lo palientèle de h moison de sonté du Fràe, de porticiper oux frois de fonctionnement
de celte dernière.

Modome le Moire informe que de nombreuses rencontres entre les différents moires des communes
sollicitées ont eu lieu et gu'une importonte réflexion d été menée sur læ différentes modolités de
f inoncement possibles.

Elle précise gue le choix lest porté sur une porticipotion du coût de fonctionnenrent du secrétoriot du

cobinet médicol eslimé à 28.0OO € por on et correspondont ou coûÎ soloriol de l'ossislonte.

Elle expligue gue dons le contexte subi de désertificotion médicole, il esl essentiel de mointenir un pôle
médicol sur le territoire et d'encouroger les éventuelles instollotions por des octions publigues fortes.
Elle précise, por oilleurs, gu'un nouveou médecin seroil susceptible de protiguer ou sein de lo moison de
sonté ou mois de juin 2O?3 ef que h prise en chorge du coût soloriol du secrétoriot constilue un otoul
d'ottroctivité.

L'orrivée d'un nouveou proticien donne de réelles peespeclives de soins pour nos odministrés.
Modome le Moire rojoute gue l'objectif de lo demonde de fimncement constitue, bien entendu, lo
possibilité pour le cabinet médicol de pouvoir occueillir de nouveaux potients des communes contributives.

Dons le codre de cette opérotion, le montont définitif de lo porticipotion ne pourro âtre estimé gu'oprès

retour de l'ensemble des communes concernés.

Une simulotion de lo porticipotion polentielle des communes o, toutefois, été rénlisée sur lo bose des
coûts de fonctionnement du secréloriot du cobinet médical 2O?3 estimes à 28.000 € onnuels.

Ainsi, proporTionnellement oux besoins de lo populotion d'Tzernore,le montont de lo contribution o été
évolué à 1.77 2 € annuels.

Afin de formoliser les modolites d'orgonisotion du disposilif de finoncement, une convention sero
prochoinement proposée.
fl o, d'ores et déià, été établi gu'elle portero sur une durée moximole de 5 ons et gu'elle fero l'objet d'un
ojustement onnuel. à lo dote d'onniversoire, en fonction du nombre d'odministrés réels fréquentont lo

moison de sonté.

Pour l'onnée 2023, la porticipotion communole prendra effet ou 1'" juillet et sero colculée proroto
temporis.

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de porticiper finoncièrement ou coût de fonctionnement du
sectétoriot du cobinet médicol, esTimé à 28.000 € onnuels et représenlont le soloire de lo secrétaire,
conformément oux modolités p?ésentées por Modome le Moire.
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DEtlgERÂTIoN 2O23O25: ACQUISTTION DE PARCEU-ES DE VoIRIE AUPRES DEs CONSoRTS
JOyARD AmouT et Orlone - r-uc dc lo ÂÂoda

Modome le Moire expligue ou Conseil Municipal gue les consorts JOYARD sont propriétoires des porcelles
codostrées section AH no 0035 de 1965 m'1 et n" 0O54 de 32 m2.
Il semble gu'une erreur se soit glissée à un moment dons les plons codostroux qui ne foisoient plus

opporoitre lo porcelle section AH n' 0054.
D'autre port, il o été constaté gue lo porcelle codostrée section AH n'OO54 o élé intégrée à lo voirie
lors de trovoux ancaens, sons octe spécifigue, olors gu'à ce jour elle est toujours propriété des consorts
JOyARD. Elle correspond à lo voirie sur lo longueur de lo parcelle section AH n' 0035.
Le service du codosire, consuh é, o procédé à lo régulorisation de cette e?teur en posilionmnt lo porcelle
section AH n'0O54 oux droits de lo porcelle section AH n" 0035.

Le Conseil Municipol - M. Roymond JOyARD, conceené se retire du débot et du vote - décide d'ac1oérir
à I'Euro synboligue lo porcelle codostrée section AH N'0O54 sise rue de lo Mode, auprès des consorts
JOYARD.

DELIBERATTON 2023026: ECHANGE DE PARCELLES AVEC LA scl FETIGNy - RoUTE DE

PEÈT6NAT

Modome le tlÀoire roppelle lo délibérotion N" 2O22O57 du 19 décembre 2022 par loguelle le Conseil

Municipol o décidé à l'umnimité de procéder à un échonge ovec lo sCI FETIGNY des parcelles codcstrées
section AL N'195, 192 et 194 sises route de PériEnt.

Dons ce type de procédure un ovis du service des domoines est requis ofin de spécilier lo voleur des
biens échongés.

Pour ce dossier lo Direction Générale des Fimnces Publigues - s€rvice du pôle d'évoluotion donroniole 01

a procêdé à l'estimotion suivonte :

- Pour lo parcelle AL 195 cédée par lo commune : voleur estimée à 8.175 € (soit 25 €/mz)

- Pour les porcelles AL 19? et 194 cédées por lo SCI FETfGNY voleur estinée à 3.275 € (soit 25 €/n")

Modome le Moire précise gue les frois de géomètres, de notoire et de clôture des porcelles seront à lo
charge de lo SCI FETI6NY.

Dons ce contexte, le Conseil ÂÂunicipol décide à l'unonimité de procéder à un échonge moyennont une

soulte de 4.900 €, à lo chorge de la SCf FETIGNY ovec compensotion de lo totolité de lodite soulte due
por lo SCI FETfGM, du foil de lo prise en chorge por cette dernière oux frois de géomètre et de clôlure
des porcelles.

En conséguence, dans le codre de cet échonge, oucune somme ne sero due por lo SCI FETIGNY à lo
comtnune d'Izernore.
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WE POLITIQUE DE L^ COI^ÂÂUNE

Prorogotion du bail à conslruction pour l'immcublc (foycr du VAL FLEURI)
I28 GRANDE RUE

s.COMUZZT

Modome le Moire foit port cu Conseil Municipol du courrier rcçu de SEMCODA concermnt le boil à
conslruction d'une durée de 42 ors - échénnce en 2049 - pour l'immeuble sis 128 Grande rue - Foyer du
Vol Fleuri.
Le bâtiment nécessite des lrovoux de remise q étot el en conformilé - remise en étot des salles de
boins, renforcement des écloiroges de circulotions, des trcvoux relotifs à h VMC et au système de
désenfumoge.
SEMCODA, pour gorontir le remboursenent de lo totolité des prêts nécessoires aux trovoux cités ci-
dessus, orrant gue le boil n'omive à son terme, denronde lo prorogotion de 15 ons du dit boil - soit jusgu'ou
13 novembre 2054.

Modome le Moire roppelle gue dons le codre de ce boil à conslruction, SEMCODA devra restituer lo

tololité des b,âtiments ô lo commune.

L'ADAPEI de son côlé verse un loyer mersuel à SEMCODA.

Le Conseil Municipol souhoite ovoir de plus omples informotions juridigues concernont ce ÿpe d'opérotion
et demande un report de lo décision à un conseil ultérieur.

BOUR6 TRÂITEUR : housse des iorifs des repos de lo contine scoloire ou Ol/Ol/23 C. PERROUSSET

Monsieur Christophe PERROUSSET présette ou Conseil Municipol le moil de l'entreprise BOURG
TRAITEUR, prestotoire des repos de lo restourotion scoloire, gui demonde une révision du prix des repos
scoloires supérieure à l'indexotion contructuelle.
L'entreprise BOURG TRAITEUR justifie cette denonde por lo situotion économigue d€s industries
olimenloires frappées de plein fouet par les fortes ougmentotions du prix des denrées et du coût des
énergies.

Il est roppelé gue les lorifs du service restourotion scoloire ont été fixés por orrêté du ÂÂoire en date
du 22 novembre ?O22 pour eifet du 1" jonvier ou 31 décembre 2023 et qu'il convient de réf\échir à
l'impact de cette ougmentation sur les chorges du service « périscoloire/contine ».

Dons ce contexte, le Conseil Municipol prend bonne nole de lo demonde de BOURG TRAITEUR mois
s'octroie un déloi de réîlexion pour envisoger lo solution d'indemnisation lo plus adoptée à lo situotion.

TRAVAUX

ILOT RECORDON s. coi uzzT

Modome le rtÂoire fait port ou Conseil Municipol de I'avoncée des trovoux du projet et précise gue lo

loilure devroil âtre mise en ploce dons les prochoines s€moines.

Elle informe le Conseil Municipol qu'un ovis des domoines est reguis pour chocun des commerces et chocun

des logements pour lo cession. A ce jour, cette demonde ne peut être réolisée, des informotions
finoncières restent en ottente - plus-volue - ovenont...Dès que lo commune sero en possession de tous les

éléments nécessoires à l'évoluotion des domoines. lo demonde seta réalisée.
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TOITURE E6LI5E: P. CURTET

Monsieur Poscol CURTET foit port ou Conseil Municipol de lo demonde de lo commune d'effectuer une

négociotion suite à lo remise des offres du morché public de lo toiture de l'église. Un complément
d'inf ormotions est nécessaire.

PUAAPTRACK P. CURTET

M. Poscol CURTET roppelle le projet de « PUMTRACK » - piste en boucle constituée de bosses et de
virages relevés - et foit port ou conseil municipol des différents devis reçus pour cette opéroiion.
Plusieurs solutions sont proposées :

- Pisie en oluminium
- Piste en polyester
- Piste e,n béton ou enrobés
Ces trois possibilités sont évoguées pour lesquelles il fout tenir compte des spécificites de bruit, de
choleur, de froid...
La choix du Conseil Municipol se porte sur lo solution d'un PUMPTRACK non modulable.
Une élude plus opprofondie est nécessoire.

YIE SCOL^IRE ET PERISCOLÂIRE

Modome Christionne MAURON présente le compte-rendu de lo commission scoloire
- Objectif mojeur : housse dæ ellectils
- Cenlee de loisirs : nouveou nom : LUD'JZE c?éé pa? les enfonts en colloborotion ovec le musée
- Préporoiion des projets pour lo ruûrée 2023

YIE CULTURELLE ET ASSOCTATIVE

VIE CULTURELLE P.GOUILLOUX

La Nuit des ÂÂusécs o cu licu le somedi 13 noi 2O23.

Pour l'occasion, le musée orchéologigue d'lzernore, en portenoriot avec lo lroupe d'fze, proposoit une
« murder porT ". Les visiteurs étoient invites à résoudre une enguête policiète qt i^teltog?ant suspects
et témoins.
Le scénorio. créé par le musée, prenoit ploce lors d'une des plus imporlonles compognes de fouilles gu'oit
connues fzernore: celle de 1863. Si le meurtre fut inventé, les personnoges onl réellement existé. A
nombre de 9, ils étoient incornés bénévolement por les comédiens de lo Troupe d'Ize, qui ont répondu
positivement à lo sollicitotion du musée (mol9ré un déloi de préparation relotivement court). Ces suspects
et témoins étoient réportis entre le musée et les vestiges du lemple.
Cette onimotion o rencontré un certoin succès. Tous les créneoux horoires ont été occupés. Certoines
personnes ont même été refusées laute de disponibililé. Lo mojorité du public éloit fomiliol. La présence
de guelgues éguipes d'odolescents est à souligner. Por oilleurs, les relours des porticiponts comme des
comédiens ont été plus gue positifs.
En porollèle, un otelier de construction de monuments romoins en briques lego éloit proposé oux plus
jeunes.

Au totol, le musée o accueilli, lors de cette éditaon de lo Nuit des Musée, 58 odultes ef z[8 moins dc 18
cns-
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Prochoincs onimotions : Un dépliont o été éloboré pour lo progrommotion des différentes onimotions

- Journécs dc l'orchéologic (17 ct 18 juin) : ofeliers enfants outour de l'orchéologie * visite
guidée porticipative outour de l'identificotion des objets orchéologigues

- Atclicrs cnfonts dcs vocorccs : tous les mercredis, jeudis et vendredis des vacances d'été
- Visile guidée du t€mplc €t du muséc : à lo demonde, en juillet et en ooût
- Journées du Potrimoinc (16 ct 17 scptcmbrc) : reconstitutions historigues ovec les troupes

Pox Augusto et les Arios : armée et covolerie romoine.

Bullctin nuniciool P. GOUILLOUX

Le bon à tirer pour l'édition du N'28 o é1é volidé et les impressions seront prêtes pour lo semoine 24.
Une dislribution dons les boites oux lettres des odministrés ser.o orgonisée.

Ponneou Pocket M. AAOINE

M. Michel MOfNE roppelle que lo commune a odhéré à l'opplicotion d'informotion ou public « Ponneou

Pocket ». Une interfoce ovec le logiciel du ponneou lumineux et de lo borne d'informotion située devont lo

moirie sero mise en ploce prochoinement.
Une communicotion sero rénlisée ouprès des odminisTrés pour lo procédure a ellectuer ofin de recevoir
les informotions.

YIE AssOCIATIVE

Forum dcs ossociotions

Monsieur Xovier BOSSAN et Modome Eddo GRASSET informent le Conseil Municipol de lo reconduction
de lo journée « forum des ossociotions » pour l'année 2O?3.

Cette onimotion ptoposée por lo moirie permet à toutes les ossociotions communoles de présenter leurs
octivités oux personnes inléressées.
Elle se déroulero le SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2023 sur le sile de la Vignette. Les ossociotions ont d'ores
et déjà été contoctées et devront foire un retour quont à leur porticipotion ovont le 30 juin 2023.

Créotion d'unc ossociation « ASSOCfATION FERRISTES DU HAUT BUGEy

Monsieur Xovier BOSSAN foil port ou Conseil Municipol de lo crâiion d'une nouvelle ossociotion
« FERRISTES DU HAUT BUGEy » dont le siège sociol est décloré en moirie d'fzernore.
L'octivité protiguée sero le bros de fer en omoteur etlou en compétition.
Une solle sero mise à leur disposition pour les entroinements.

Club photos d'Izernore

Monsieur Xovier BOSSAN fait port ou Conseil Municipol du courrier de remercienents du Club Pholo pour
l'ottribution d'une subvention exceptionnelle lors de l'exposition photogrophique.
Cette onimotion ouverte ou public mois également à 4 closses de l'école des fII Colonnes o rencontré un

fronc succès.
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INFORÂÂ^TIONS DIVERSES

PER5ONNEL COMMUNAL

Modorne le Moire informe le Conseil Municipol du remplocement d'une ÂTSEM suite à orrêt de trovoil.
D'outre port, Monsieur Julien DARME, en charge du musée d'Izernore guittero ses fonctions mi-juillet,
un recrutement est en cours pour son remplocement.
Un condidot ou poste de cho?gé d'opération o été reçu en mairie et il doit rendre réponse prochoinement.

FLEURI5SEAAENT DEPARTEMENTAL

ÂÂadame le Moire informe le Conseil Municipol gue lo commune d'Izernore a reçu le 3è* prix
déportementol du fleurissement - calégorie 4 communes de 2000 à 5OOO hobitonts -
Monsieur Fobien J$fNET, ogent des services technigues en chorge du fleurissement o représenté
ÂÂodome le Moire lors de h remise des prix.
Modome le Moire le félicite pour son trovoil oinsi gue les services technigues et ptécise que c'est ld 1è-

fois gue lo commune se voit ottribuer ce titte.

QUEsTTONs DIVERSES

NEANT

Modome le Moire o clos cetle séonce du Conseil lvlunicipol à 21h15

Sylvie COMUZZI Isobelle 6REGI5

Moire d'Ize
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